Conseil Municipal du lundi 17 décembre 2008
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L'an deux mille huit le dix-sept décembre 2008 à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué (le 11 décembre 2008) s'est réuni en Mairie de Saint-Egrève, Salle du Conseil, sous la présidence de Madame Catherine KAMOWSKI, Maire

La séance a été publique.

Etaient présents : 

Catherine KAMOWSKI, Daniel BOISSET, Evelyne JOYAUD, Emmanuel ROUX, Geneviève REYNIER, Jean-Louis TIRARD, Catherine HADDAD, Pierre PAILLARDON, Jacqueline PAULHAN, Antoine FRISARI, Gilles EYMERY, Claire JOURDAN-SESTIER, Roger GENEVOIS, Marie-France VINAY, Ridha BEN KAAB, Corinne MEUNIER, Benjamin COIFFARD, Jeanne FORESTIER, Bernard BRESO, Laurence FROISSARD, Laurent MORELLE, Stéphane COLSON, Janine SAINT-SULPICE, Olivier GONNARD,  Tania BUSTOS,  Eric AYRAULT, Mathilde DUBESSET, Jean-Pierre MOY

Etaient excusés :

Geneviève DUCARRE qui donne procuration à Jeanne FORESTIER

Evelyne CASSANELLI qui donne procuration à Geneviève REYNIER

Véronique JAUBERT qui donne procuration à Catherine KAMOWSKI

Jacques STOLZENBERG qui donne procuration à Olivier GONNARD

François TARRICONE qui donne procuration à Janine SAINT-SULPICE,

Le texte intégral de ces délibérations peut être consulté au service accueil de la mairie.

1. INSTALLATION D'UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL

Madame le Maire informe le Conseil Municipal de la démission de Monsieur Pierre RIBEAUD, Conseiller Municipal, suivie de celle de Madame Isabelle GONZALVES.

Conformément à l'article L 270 du Code Electoral, relatif au remplacement des conseillers municipaux dans les communes de 3.500 habitants et plus, le candidat venant sur la liste immédiatement après le dernier élu, est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce soit.

Le candidat suivant sur la liste "Réussir Ensemble Saint-Egrève" est Monsieur Eric AYRAULT.

En conséquence, de plein droit, Monsieur Eric AYRAULT est installé dans sa fonction de Conseiller Municipal.

2. FINANCES - BUDGET PRIMITIF 2009 - BUDGET PRINCIPAL VILLE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• APPROUVE par chapitre le Budget Primitif Principal 2009 de la Ville qui s’équilibre en dépenses et en recettes :

• Section de Fonctionnement : 24 099 380 €uros

• Section d’Investissement : 8 580 112 €uros 

RESULTAT DU VOTE

Contre : 6

Abstention : 2

Pour : 25

3. FINANCES- BUDGET PRIMITIF 2009 - BUDGET VILLE ANNEXE ECONOMIQUE "GESTION LOCATIVE ET AMENAGEMENT DE ZONES"

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• APPROUVE par chapitre le Budget Primitif Principal 2009 de la Ville qui s’équilibre en dépenses et en recettes :

• Section de Fonctionnement : 375 500 €uros

• Section d’Investissement : 155 686 €uros 

RESULTAT DU VOTE

Contre : 6

Abstention : 2

Pour : 25

4. FINANCES- BUDGET PRIMITIF 2009 - BUDGET VILLE ANNEXE EAU

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• APPROUVE par chapitre le Budget Primitif 2009 de la Ville Annexe Eau qui s’équilibre en dépenses et en recettes :

• Section de Fonctionnement : 1 963 150 €uros

• Section d’Investissement : 407 150 €uros

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

5.FINANCES- SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT- 2009

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• REPARTIT les subventions de fonctionnement (article 65748) telle que détaillée en annexe à la présente délibération.

• VOTE la subvention de fonctionnement au CCAS (article 657362) pour un montant de 712 852 €uros.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

6. FINANCES- CONSERVATOIRE DE MUSIQUE - AUTORISATION DE PROGRAMME - MODIFICATION  

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• MODIFIE le plan de financement de l’autorisation de programme comme indiqué ci-dessous :

	AP/CP ConservatoireTotal APCrédits paiements
	
	

	
	
	avant 2006

	2007200820092010
	
	
	
	
	
	
	

	Construction et VRD
	2 062 647
	9 090
	126 235
	1 294 054
	633 268
	0
	0

	
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL DEPENSES
	2 062 647
	9 090
	126 235
	1 294 054
	633 268
	0
	0

	
	
	
	
	
	
	
	

	Subventions Conseil Général
	268 967
	0
	0
	
	21 650
	147 317
	100 000

	
	
	
	
	
	
	
	

	Subvention Conseil Régional
	20 426
	
	
	4 410
	14 520
	0
	1 496

	
	
	
	
	
	
	
	

	Subvention ADEME
	6 553
	
	
	3 133
	0
	
	3420

	
	
	
	
	
	
	
	

	Autofinancement (30%)
	618 794
	9 090
	126 235
	454 238
	29 231
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Emprunt
	1 147 907
	0
	0
	832 273
	567 868
	- 147 317
	- 104 916

	
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL RECETTES
	2 062 647
	9 090
	126 235
	1 294 054
	633 268
	0
	0

	
	
	
	
	
	
	
	


2006

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

7. FINANCES- CONSTRUCTION NOUVELLE GENDARMERIE - AUTORISATION DE PROGRAMME - MODIFICATION 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• MODIFIE le plan de financement de l’autorisation de programme comme indiqué ci-dessous :

	AP/CP Gendarmerie
	Total AP
	Crédits paiements

	
	
	avant 2005

	20062007200820092010
	
	
	
	
	
	
	
	

	Construction et VRD
	3 782 872
	139 770
	59 629
	1 421 077
	1 907 775
	254 621
	0
	0

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL DEPENSES
	3 782 872
	139 770
	59 629
	1 421 077
	1 907 775
	254 621
	0
	0

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Subventions Etat
	481 441
	
	
	
	320 994
	160 447
	0
	0

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Subvention Conseil Général
	635 713
	
	
	
	120 000
	135 000
	140 000
	240 713

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Autofinancement (cession)
	435 718
	139770
	59 629
	206 346
	29 973
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Emprunt
	2 230 000
	0
	0
	1 214 731
	1 436 808
	-40 826
	-140 000
	- 240 713

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL RECETTES
	3 782 872
	139 770
	59 629
	1 421 077
	1 907 775
	254 621
	0
	0

	
	
	
	
	
	
	
	
	


2005

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

8. FINANCES - VOTE DES TAUX D'IMPOSITION POUR L'ANNEE 2009

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 

• DECIDE d'appliquer aux taux des 3 taxes un coefficient de variation proportionnelle égale à 1,06, et d’adopter pour l'année 2009, les taux ci-après :

	
	TAUX 2009

	Taxe d'Habitation   (TH)
	14,50

	
	

	Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties   (TFPB)
	22,53

	
	

	Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties   (TFPNB)
	79,40

	
	


RESULTAT DU VOTE

Contre : 6

Pour : 27

9. TARIFS EAU A COMPTER DU 1er JANVIER 2009

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• FIXE le prix du mètre cube d'eau à 0,7615 Euros HT à compter du 1er janvier 2009, soit 0,8034 Euros TTC 

• FIXE le montant des tarifs de location des compteurs à compter du 1er janvier 2009 comme suit :

	DIAMÈTRE COMPTEURS
	TARIFS 2009 H.T. en Euros

	
	

	D.N. 15 mm
	7,05

	
	

	D.N. 20 mm
	8,27

	
	

	D.N. 25 mm
	20,27

	
	

	D.N. 30 mm
	20,83

	
	

	D.N. 40 mm
	35,30

	
	

	D.N. 50 mm
	65,21

	
	

	D.N. 60 mm
	72,92

	
	

	D.N. 80 mm
	79,15

	
	

	D.N. 100 mm
	93,47

	
	

	D.N.50/20 mm
	120,09

	
	

	D.N. 150 mm
	206,79

	
	


• FIXE le prix forfaitaire du remplacement d'un compteur à charge de l'abonné à compter du 1er janvier 2009 comme suit :

Suite à une détérioration de l'appareil due à une négligence de l'abonné (gel, retour d'eau chaude, etc.) 

	COMPTEURS
	DIAMÈTRE

	
	
	

	A RACCORDS
	15
	78,31

	
	
	

	
	20
	88,23

	
	
	

	
	25
	184,17

	
	
	

	
	30
	188,58

	
	
	

	
	40
	304,40

	
	
	

	BRIDES
	50
	543,73

	
	
	

	
	60
	605,48

	
	
	

	
	80
	655,12

	
	
	

	
	100
	769,82

	
	
	

	
	150
	1676,43

	
	
	


TARIFS 2009 H.T.

• FIXE le montant des frais fixes à compter du 1er janvier 2009, destinées à couvrir les frais d’émission et recouvrement des factures, comme suit :

	CONSOMMATION ANNUELLE
	FRAIS FIXE 2009 HT EN €

	INFERIEURE OU EGALE A 500 m3/an
	9,60

	
	

	SUPERIEURE A 500 m3/an
	40,18

	
	


• FIXE le tarif d'ouverture d'abonnement à  33,00 € HT à compter du 1er janvier 2009.

• CONFIRME le service suivant à l’usager :

• Étalonnage d’un compteur

En cas de contestation de l’abonné sur la consommation enregistrée à son compteur, celui-ci peut demander au Service des Eaux, l’étalonnage de son appareil par un organisme agrée SIM (Service Instruments et Mesures) conformément au règlement du Service des Eaux. Si l’état de fonctionnement de cet appareil est reconnu satisfaisant, l’abonné supportera les frais d’étalonnage (39,75 euros HT) majorés d’un forfait déplacement/main d’œuvre de l’agent.

• DIT que la recette sera inscrite au Budget "Eau".

RESULTAT DU VOTE

Contre : 6

Pour : 27

10. AMENAGEMENT – DECLARATION PREALABLE POUR LA REALISATION D'UN MUR DE CLOTURE RUE DE CLAPIERES LE LONG DES PARCELLES CADASTREES BD 226 – 228 – 229 ET 230

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à déposer une déclaration préalable (mur de clôture) exemptée de permis de construire.

• AUTORISE Madame le Maire à signer l'ensemble des documents nécessaires à cette démarche.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

11.MARCHE - AMENAGEMENT DE LA RUE DE CLAPIERES – AVENANT N°1 AU MARCHE DE TRAVAUX LOT 1 : V.R.D. - AUTORISATION DE SIGNATURE

• Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à signer les pièces de l'avenant n°1  du lot n°1 : V.R.D., pour les travaux d'aménagement de la rue de Clapières, avec l'entreprise :

• EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS RAA Appia Isardrôme – 8 rue Diderot – BP 237 – 38405 St Martin d'Hères cedex

• Pour un montant total de : 12 868,80 Euros HT  soit  15 391,09 Euros TTC (quinze mille trois cent quatre vingt onze euros neuf cents toutes taxes comprises) : Ce qui porte le montant du marché à 259 943,90 euros HT soit 310 892,90 euros TTC.

• DIT que les dépenses seront imputées au Budget Communal - section investissement.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

12.MARCHE – FOURNITURE DE CARBURANTS POUR LES VEHICULES DE LA VILLE - AUTORISATION DE SIGNATURE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à signer les pièces du marché à bons de commande pour la fourniture de carburants pour les véhicules de la ville, avec  :

• Société TOTAL RAFFINAGE MARKETING - 24 cours Michelet – La Défense 10 – 92069 PARIS LA DEFENSE cedex

• DIT que les dépenses seront imputées au Budget Communal - section fonctionnement.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

13.FONCIER – VENTE A LA SOCIETE D'HABITATION DES ALPES -PLURALIS –PARCELLE CADASTREE AY 249 sise 63, AVENUE DU GENERAL DE GAULLE –

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à vendre à la Société d'Habitation des Alpes – PLURALIS, le terrain situé 63, Avenue du Général de Gaulle à Saint-Egrève, cadastré section AY n°249, d'une superficie de 2013 m², au prix de 200 000€, et passe outre l'avis de France Domaine. 

• DIT que les moins values constatées, à la charge de la Ville, pour cette opération de locatifs aidés (soit 194 000€) feront l'objet d'une prise en compte au titre des dépenses déductibles effectuées en faveur du logement locatif social, en application de l'article 55 de la loi Solidarité Renouvellement Urbain,

• PRECISE que la présente délibération atteste que PLURALIS bénéficiera à terme, d'un titre foncier sur la parcelle concernée et qu'elle peut constituer le justificatif nécessaire au dossier de demande d'agrément pour l'obtention des crédits publics d'aide à la pierre,

• HABILITE Madame le Maire à signer l'ensemble des documents afférents à la vente,

• DIT que le notaire de la Ville est l'Office Notarial de Maître DESCHAMPS à Saint-Egrève.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

14.CONTRAT ENFANCE JEUNESSE – AVENANT N°1- AUTORISATION DE SIGNATURE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à signer l'avenant n°1 au contrat enfance jeunesse, à intervenir avec la Caisse d’Allocations Familiales.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

15. DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL POUR LA REHABILITATION DU  "CENTRE PETITE ENFANCE DE ROCHEPLEINE"

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à solliciter une subvention  d'équipement, au taux le plus élevé possible, au Conseil Général de l'Isère.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

16. POPULATION- TITRES BIOMETRIQUES - Convention DE dEpOt de stations d'enregistrement fixes- AUTORISATION DE SIGNATURE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE le Maire à signer la convention « PREFECTURE - COMMUNE » relative au prêt temporaire de stations mobiles d'enregistrement des demandes de titres d'identité et de voyage.

RESULTAT DU VOTE

Contre : 1

Pour : 32

17. DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE POUR LE FONCTIONNEMENT DU CONSERVATOIRE DE MUSIQUE A RAYONNEMENT COMMUNAL AU TITRE DE L’ANNEE 2009

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à solliciter le Conseil Général de l’Isère pour obtenir des subventions au taux le plus élevé possible pour le fonctionnement du conservatoire de musique à rayonnement communal de la ville de Saint Egrève au titre de l’année 2009.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

18. CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT COMMUNAL - APPROBATION DU PROJET D'ETABLISSEMENT ET DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DE CLASSEMENT

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

• APPROUVE le projet d'établissement du conservatoire à rayonnement communal

• AUTORISE Madame le Maire à demander le renouvellement du classement du conservatoire à rayonnement communal

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

19. DEMANDE DE SUBVENTION A L’ETAT ET AU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE POUR LE FONCTIONNEMENT DE LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE AU TITRE DE L’ANNEE 2009

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à solliciter l'Etat et le Conseil Général de l’Isère pour obtenir des subventions au taux le plus élevé possible pour le fonctionnement de la bibliothèque de la Ville au titre de l’année 2009.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

20. TARIFS DE LA BIBLIOTHEQUE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DECIDE D'APPROUVER la modification des conditions d’accès aux tarifs d'adhésion de la bibliothèque, présentés ci-dessous :

HABITANTS DE LA COMMUNE

• Tous publics (pour tous les types de supports : imprimés, supports multimédias, internet) : Gratuit

HABITANTS EXTERIEURS A LA COMMUNE

• Salariés exerçant leur activité dans une entreprise située à St Egrève (sur présentation d'un justificatif de l'employeur) : Gratuit

• Jeunes de moins de 18 ans : 4 €uros

• Adultes : 20 €uros

• Titulaire d'un passeport documentaire PASS'DOC : Gratuit

PASSEPORT DOCUMENTAIRE  

• Pass'Doc : 8 €uros

• Etudiant : Gratuit

PENALITES DE RETARD 

• Pour tout document hors CD musique

Au delà de 15 jours de retard : 1 €uro

Au delà de 45 jours de retard et après 3 lettres de rappel : 3 €uros

• Pour les CD musique

Au delà de 7 jours de retard :  1 €uro par semaine de retard

PENALITES DE PERTE DE CARTE 

• Carte d'adhésion à la bibliothèque de Saint-Egrève : 1 €uro

• Pass'Doc : 3 €uros

PHOTOCOPIE 

• Par photocopie : 0,15 €uro

REMBOURSEMENT DES DOCUMENTS PERDUS OU DETERIORES 

• Prix d’achat du document auquel on appliquera un coefficient de vétusté de 10% par an.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

21. ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION SPECIFIQUE SUR PROJETS A SAINT-EGREVE JUMELAGES

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DECIDE de verser une subvention complémentaire de 1 000€ à l’association « Saint-Egrève Jumelages»

• DIT que les crédits seront prélevés à l’article 65748.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

22. CONVENTION DE COORDINATION DES EQUIPES PLURIDICIPLINAIRES DE SOUTIEN – DIPOSITIF DE REUSSITE EDUCATIVE- - AUTORISATION DE SIGNATURE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à signer avec Monsieur le Maire de Saint-Martin-le-Vinoux les conventions de prestations nécessaires au fonctionnement du réseau de veille éducative et notamment la convention à intervenir avec l'APASE.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

23. SCOLAIRE- AIDE AUX TRANSPORTS – COMPLEMENT SUBVENTION

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DECIDE d’attribuer à la coopérative scolaire de l’école élémentaire de la Monta la somme de 273,36 euros au titre de l’aide aux transports.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

24. CONVENTION AVEC L'ECOLE PRIVEE « VILLA HELENE » ET L'ORGANISME DE GESTION DE L'ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE- AUTORISATION DE SIGNATURE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à signer la convention à intervenir entre la Ville, l'école privée « Villa Hélène » et l'OGEC.

Ainsi fait et délibéré à Saint-Egrève, les jour, mois et an susdits.

RESULTAT DU VOTE

Abstention : 6

Pour : 27

25. DEMANDE D'AIDE FINANCIERE AUPRES DE L'AGENCE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE POUR UNE MISSION D’ASSISTANCE A MAITRISE D'OUVRAGE HAUTE QUALITE ENVIRONNEMENTALE POUR LE PROJET DE NOUVEL ESPACE CULTUREL

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à solliciter une aide financière auprès de l'Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’ Energie (ADEME), pour une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage HQE, concernant le projet de nouvel espace culturel.

• S'ENGAGE à inscrire au budget la part restant à la charge de la Commune 

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

26. DEMANDE D'AIDE FINANCIERE AUPRES DU CONSEIL REGIONAL RHONE-ALPES POUR UNE MISSION D’ASSISTANCE A MAITRISE D'OUVRAGE HAUTE QUALITE ENVIRONNEMENTALE POUR LE PROJET DE NOUVEL ESPACE CULTUREL 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à solliciter une aide financière auprès du Conseil Régional Rhône-Alpes, pour une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage HQE, concernant le projet de nouvel espace culturel.

• S'ENGAGE à inscrire au budget la part restant à la charge de la Commune 

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

27. RESSOURCES HUMAINES – Avenant n° 4 au contrat collectif prévoyance – garantie "incapacité temporaire de travail et d’invalidité"

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• HABILITE Madame le Maire à signer l'avenant n° 4 au contrat collectif prévoyance – garantie "Incapacité temporaire de travail et invalidité" avec la Mutuelle Générale de Prévoyance (MGP). Cet avenant prend effet à compter du 1er mars 2009.

• S'ENGAGE à verser à la Mutuelle Générale de Prévoyance ou à la section locale qu'elle désigne une subvention annuelle d'un montant égal à 25 % des cotisations versées par les agents de la Ville au titre de cette garantie "prévoyance".

• DIT que la dépense afférente sera affectée au Budget Communal et imputée au Chapitre 012 –Frais de Personnel.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

28. RESSOURCES HUMAINES – SUPPRESSIONS ET CRÉATIONS DE POSTES – DIRECTION ANIMATION ET VIE DE LA CITE – service SCOLAIRE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• APPROUVE à compter du 1er janvier 2009,

• La suppression d'un poste d'ATSEM de 1ère classe classe à temps incomplet 94%        (IB 287/409)

• La création d'un poste d'ATSEM de 1ère classe à temps incomplet 87%

       (IB 287/409)

• DIT que la défense afférente sera inscrite au Budget Communal et imputée au chapitre 012 – frais de personnel

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

29. RESSOURCES HUMAINES – SUPPRESSIONS ET CRÉATIONS DE POSTES – DIRECTION ANIMATION ET VIE DE LA CITE – service des SPORTS

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• APPROUVE à compter du 1er novembre 2008,

• La suppression de 2 postes d'Adjoint Technique Principal de 1ère classe à temps complet (IB 343/499)

• La création de 2 postes d'Agent de Maitrise à temps complet (IB 290/446)

• DIT que la défense afférente sera inscrite au Budget Communal et imputée au chapitre 012 – frais de personnel

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

30. RESSOURCES HUMAINES – SUPPRESSIONS ET CRÉATIONS DE POSTES – CABINET du maire– direction des RESSOURCES (ressources HUMAINES) direction aménagement et cadre de vie (CENTRE TECHNIQUE)

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• APPROUVE à compter du 1er janvier 2009,

• La suppression de 5 postes d'Adjoint Administratif de 2ème classe à temps complet  (IB 281/388)

• La création de 5 postes d'Adjoint Administratif de 1er classe à temps complet (IB 287/409)

• DIT que la défense afférente sera inscrite au Budget Communal et imputée au chapitre 012 – frais de personnel

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

31. RESSOURCES HUMAINES – SUPPRESSIONS ET CRÉATIONS DE POSTES – DIRECTION AMENAGEMENT ET CADRE DE VIE – CENTRE TECHNIQUE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• APPROUVE à compter du 1er novembre 2008,

• La suppression d'1 poste d'Adjoint Technique Principal 2ème classe à temps complet (IB 290/446)

• La création d'Agent de Maitrise à temps complet (IB 290/446)

• DIT que la défense afférente sera inscrite au Budget Communal et imputée au chapitre 012 – frais de personnel

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

32. RESSOURCES HUMAINES – SUPPRESSION ET CRÉATION DE POSTES – DIRECTION VIE SOCIALE ET SOLIDARITÉ – service PETITE ENFANCE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• APPROUVE à compter du 1er janvier 2009,

• La suppression d'un poste d'Auxiliaire de Puériculture Principale de 2ème classe (IB 290/446)

• La création d'un poste d'Auxiliaire de Puériculture Principale de 1ère classe (IB 343/479)

• DIT que la défense afférente sera inscrite au Budget Communal et imputée au chapitre 012 – frais de personnel

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

33. COMMISSION MUNICIPALE DEVELOPPEMENT DES SERVICES AU PUBLIC- MODIFICATION

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DESIGNE les membres de la commission  Développement des Services au Public : 

• BOISSET Daniel

• COIFFARD Benjamin

• COLSON Stéphane

• DUCARRE Geneviève

• EYMERY Gilles

• FRISARI Antoine

• GENEVOIS Roger

• JOURDAN-SESTIER Claire

• TIRARD Jean-Louis

• GONNARD Olivier

• EYRAULT Eric

• MOY Jean-Pierre

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 33

A déduire : Bulletins blancs et nuls : 0

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 33

La majorité absolue étant de : 17

La liste unique de 12 noms a obtenu 33 voix

en Euros

